
 
 
 
 
 
 
Les calendriers des vacances et congés scolaires pour les années scolaires 
2011/2012, 2012/2013, 2013/2014 et 2014/2015 sont fixés comme suit: 
 
 
L’année scolaire 2011/2012 
 
L'année scolaire commence le jeudi 15 septembre 2011 et finit le dimanche 15 juillet 2012. 

1. Le congé de la Toussaint commence le samedi 29 octobre 2011 et finit le dimanche 6 
novembre 2011. 

2. Les vacances de Noël commencent le samedi 17 décembre 2011 et finissent le 
dimanche 1er janvier 2012. 

3. Le congé de Carnaval commence le samedi 18 février 2012 et finit le dimanche 26 
février 2012. 

4. Les vacances de Pâques commencent le samedi 31 mars 2012 et finissent le dimanche 
15 avril 2012. 

5. Jour férié légal: le mardi 1er mai 2012. 
6. Jour de congé pour l'Ascension: le jeudi 17 mai 2012. 
7. Le congé de la Pentecôte commence le samedi 26 mai 2012 et finit le dimanche 3 juin 

2012. 
8. Jour de congé pour la célébration publique de l'anniversaire de SAR le Grand-Duc: le 

samedi 23 juin 2012. 
9. Les vacances d'été commencent le lundi 16 juillet 2012 et finissent le vendredi 14 

septembre 2012.  
 
 
L’année scolaire 2012/2013 
 
L’année scolaire commence le lundi 17 septembre 2012 et finit le lundi 15 juillet 2013. 
 
1. Le congé de la Toussaint commence le samedi 27 octobre 2012 et finit le dimanche 4 

novembre 2012. 
2. Les vacances de Noël commencent le samedi 22 décembre 2012 et finissent le 

dimanche 6 janvier 2013. 
3. Le congé de Carnaval commence le samedi 9 février 2013 et finit le dimanche 17 février 

2013. 
4. Les vacances de Pâques commencent le samedi 23 mars 2013 et finissent le dimanche 

7 avril 2013. 
5. Jour férié légal: le mercredi 1er mai 2013. 
6. Jour de congé pour l’Ascension: le jeudi 9 mai 2013. 
7. Jours de congé pour la Pentecôte: les lundi 20 mai et mardi 21 mai 2013. 
8. Le congé de la Pentecôte commence le samedi 25 mai 2013 et finit le dimanche 2 juin 

2013. 



9. Jour de congé pour la célébration publique de l’anniversaire de SAR le Grand-Duc: le 
dimanche 23 juin 2013. 

10. Les vacances d’été commencent le mardi 16 juillet 2013 et finissent le samedi 14 
septembre 2013. 

 
 

L’année scolaire 2013/2014 
 
L’année scolaire commence le lundi 16 septembre 2013 et finit le mardi 15 juillet 2014. 
 
1. Le congé de la Toussaint commence le samedi 26 octobre 2013 et finit le dimanche 3 

novembre 2013. 
2. Les vacances de Noël commencent le samedi 21 décembre 2013 et finissent le 

dimanche 5 janvier 2014. 
3. Le congé de Carnaval commence le samedi 15 février 2014 et finit le dimanche 23 

février 2014. 
4. Les vacances de Pâques commencent le samedi 5 avril 2014 et finissent le lundi 21 

avril 2014. 
5. Jour férié légal: le jeudi 1er mai 2014. 
6. Le congé de la Pentecôte commence le samedi 24 mai 2014 et finit le dimanche 1er juin 

2014. 
7. Jours de congé pour la Pentecôte: les lundi 9 juin et mardi 10 juin 2014. 
8. Jour férié légal pour la célébration publique de l’anniversaire de SAR le Grand-Duc: le 

lundi 23 juin 2014. 
9. Les vacances d’été commencent le mercredi 16 juillet 2014 et finissent le dimanche 14 

septembre 2014. 
 
 

L’année scolaire 2014/2015 
 
L’année scolaire commence le jeudi 15 septembre 2014 et finit le mercredi 15 juillet 2015. 
 
1. Le congé de la Toussaint commence le samedi 25 octobre 2014 et finit le dimanche 2 

novembre 2014. 
2. Les vacances de Noël commencent le samedi 20 décembre 2014 et finissent le 

dimanche 4 janvier 2015. 
3. Le congé de Carnaval commence le samedi 14 février 2015 et finit le dimanche 22 

février 2015. 
4. Les vacances de Pâques commencent le samedi 4 avril 2015 et finissent le dimanche 

19 avril 2015. 
5. Jour férié légal: le vendredi 1er mai 2015. 
6. Jour de congé pour l’Ascension: le jeudi 14 mai 2015. 
7. Le congé de la Pentecôte commence le samedi 23 mai 2015 et finit le dimanche 31 mai 

2015. 
8. Jour de congé pour la célébration publique de l’anniversaire de SAR le Grand-Duc: le 

mardi 23 juin 2015. 
9. Les vacances d’été commencent le jeudi 16 juillet 2015 et finissent le lundi 14 

septembre 2015. 
 


